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SEANCE N° 1 DU 20 MARS 2026 
7 questions, numérotées de 2026-1 à 2026-7 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

ELUS MUNICIPAUX 
INDEMNITES DE BASE 

REPARTITION ET ATTRIBUTION 
 

______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence successive de : 

 

Yves GOADOUE,  Maire sortant, pour l’installation 

Andrée DUVAL,  Doyen d’âge pour la question 1 (élection du Maire) 

Jean-François BRISSET, Maire élu, pour les questions 2 à 7 

  

 

Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Conseillers : Jean-François BRISSET, Armelline SALLIOT, François LEPRINCE, Chantal GAUMER, Tâm 
NGUYEN, Agathe VERGER, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, Stéphane BÉNIS, 
Emmanuelle BERGOT, Georges LAVIGNE, Valérie GAUTRIN, Frédéric GAUCHÉ, Andrée 
DUVAL, Lucas PEYRELADE, Sylvie DUFOUR, Mohammed DIABI, Anne-Marie MORIN, Hugo 
PIOLINE, Sonia ROINEL, Romain LANGLOIS, Alexandra PORÉE, Jean-Claude CHEVIGNY, 
Sylvie GONTIER, Amar DIABI, Catherine HAVAS, Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Jérémy 
PRÉVOST, Leïla HARDY, Laurent JUMELINE, Cemile YANAR et Jean-Marc REMANDE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Gaëlle PIOLINE Lori HELLOCO 
Ensemble de la séance 

 Axel MOREL Tâm NGYEN 

 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-01 à 2026-07 31 33 

  

 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.03.2026 18H30 Agathe VERGER 19H30 23.03.2026 24.03.2026 
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présenté par 
 

Le Maire élu 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

     

CONSEIL Séance 01 20.03.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

06 2026-6 

 

OBJET ELUS MUNICIPAUX - INDEMNITES DE BASE - REPARTITION ET ATTRIBUTION 

LC/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Les dispositions relatives aux indemnités des titulaires de mandats municipaux sont prévues par 

les articles L 2123-20 à L 2123-24-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 

Les indemnités maximales de fonction des Maires et Adjoints sont fixées en pourcentage du 
montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
(à ce jour, brut 1027). Ce pourcentage est déterminé par la loi en fonction de la strate démographique 
dans laquelle se trouve la Commune.  

 
Le Maire perçoit une indemnité de droit fixée selon le barème de l’article L2121-23 du CGCT. Elle 

est versée au maximum sans délibération. Toutefois et dans toutes les communes sans condition de seuil, 
le Maire peut, à son initiative, demander à bénéficier d’un montant inférieur.  

 
De plus, des majorations d’indemnités pour le Maire et les Adjoints sont possibles dans certaines 

situations limitativement énumérées par la loi, et font l’objet, le cas échéant, d’un vote particulier, à part.   
 

Les conseillers municipaux des communes de moins de 100 000 habitants auxquels le Maire 
délègue une partie de ses fonctions, peuvent également percevoir une indemnité allouée par le Conseil. 
Celle-ci s’impute alors sur l’enveloppe constituée du total des indemnités susceptibles d’être allouées au 
Maire et aux Adjoints en exercice. 

 
Lorsque le Conseil Municipal est renouvelé, une délibération fixant les indemnités de ses membres 

intervient dans les 3 mois suivant son installation. Cette délibération doit être accompagnée d’un tableau 
annexe récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées. 

 
Le tableau ci-après rappelle le cadre légal et réglementaire applicable aux élus de la commune : 

 

INDEMNITES MAIRE ADJOINTS CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
DELEGUES 

Strate démographique 
de référence 10 000 – 19 999 habitants Moins de 100 000 

habitants 
Textes en vigueur L 2123-23 L 2123-24 L2123-24-1 (III) 

Taux maximal 
(en fonction de l'indice brut 

terminal de la fonction publique, à 
ce jour indice brut 1027, nouveau 

majoré 830) 
 

 
67.6 % 

 

 
28,60 % 

 
 (1) 

 
(1) Dans la limite de l’enveloppe constituée du total des indemnités susceptibles d’être allouées au 

Maire et aux Adjoints en exercice. 
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Par ailleurs, une différenciation entre les indemnités versées à chaque Adjoint est possible dès lors 

que le total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux Adjoints n’est pas 
dépassé. 

 
Enfin, et pour mémoire, on rappellera que l’élu local qui détient d’autres mandats électoraux ne 

peut recevoir, pour l’exercice de l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunération et 
d’indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l’indemnité parlementaire de base 
(article L2123-20, soit à ce jour, 8897.93€ mensuels). 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE PRENDRE LES DECISIONS SUIVANTES : 
 

1 - ARRETER le montant de l’indemnité de fonction du Maire et de ses Adjoints, à 
compter du jour de leur élection par le Conseil et dans la limite de 
l’enveloppe indemnitaire déterminée, 

 
2 - DECIDER que, le cas échéant, les conseillers municipaux délégués bénéficieront 

également d’une indemnité dans les limites fixées par les textes, 
 

3 - ANNEXER à la présente délibération le tableau récapitulatif prévu par l’article 
L2123-20-1 du Code Général des Collectivités territoriales, détaillant la 
liste des bénéficiaires et les montants alloués, 

 
4 - PRECISER que les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au budget, 

 
 

5 - PRENDRE l'engagement d'inscrire, chaque année, au budget les sommes 
nécessaires au règlement de cette dépense, 

 
6 - SPECIFIER qu’en cas de modifications ultérieures (attributaires, modalités,…) une 

nouvelle délibération sera soumise à l’assemblée municipale, à 
l’exception de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique, ou de la valeur du point, qui seront automatiquement 
actualisés en application des textes les modifiant, 

 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

      La secrétaire de séance,           Le Maire, 
 
 
 
 
 

            Agathe VERGER                 Jean-François BRISSET 
 

DETERMINATION DE L'ENVELOPPE GLOBALE 

FONCTIONS 

Taux maximal 
(en fonction de 

l'indice brut 
terminal de la 

fonction publique, 
à ce jour indice 

brut 1027, nouveau 
majoré 835) 

Strate 
démographique 

de référence 

Indemnité brute 
mensuelle 
(en euros) 

Nombre d'élus max Enveloppe brute mensuelle 

ATTRIBUTION DE BASE (HORS MAJORATIONS) 

Maire 67,60% 10 000 - 19 999 
habitants 

2 778,71 € 1 2 778,71 € 

Adjoints(e)s au Maire 28,60% 1 175,61 € 9 10 580,52 € 

TOTAL ENVELOPPE GLOBALE SUIVANT ATTRIBUTION DE BASE 13 359,25 € 




